
  
Chers affiliés, 
  
Nous vous adressons ce jour notre second « Flash Info » nouvelle version. Utilisant l’e-mail, il a pour objectif de 
garder mensuellement le contact avec vous. Il vient en complément de la « Lettre Info » et de son format papier dont 
le premier numéro de 2006 vous sera adressé par voie postale, dans les premiers jours de février 2006 et à raison de 
4 numéros par an.  
  
Nous vous souhaitons une très belle fin d’année et de joyeuses fêtes,  
Toute l’équipe du CNV. 
  

  A vos agendas ! 
  
15 décembre    Conseil d’Administration - Notons que le versement des aides votées est à prévoir pour la derniè re semaine de 
janvier 2006. 
12 janvier        Commission 45 / CNV  
25 janvier        Commission 6 / CNV  
02 février         Commission 3 / CNV  
07 février         Commission 2 / CNV  
09 février         Commission 7 (initialement prévue le 1er mars) – Date limite de remise des dossiers de 
demandes d’aides le jeudi 12 janvier. 
23 février         Commission 45 / CNV  
28 février         Commission 1 
Tout le calendrier du CNV  : http://cnv.fr/nav:calendrier 
  
Le calendrier 2006 des réseaux de promotion en régions est désormais disponible  ! http://cnv.fr/nav:reseaux -
regions 
  
Le calendrier 2006 des commissions  est désormais disponible  : http://cnv.fr/nav:commissions 
  
Le 19 janvier 2006 : le CNV organisera un "atelier projet" dans le cadre des Biennales Internationales du Spectacle  
qui se tiendront à Nantes, les 18 et 19 janvier prochain. L'objet de cet atelier sera : "Equipements Musiques 
Actuelles et Délégation de Service Public"  et aura pour objectif de valoriser des connaissances et des 
expériences. Les inscriptions à cet "atelier projet" seront possibles les 18 et 19 janvier vi a les bornes mises à 
disposition sur le salon. Le CNV tiendra également un stand destiné aux 4000 visiteurs attendus entre 9h30 et 19h00.  
  
Le 20 janvier 2006 : première rencontre avec le spectacle vivant québécois : Dans le cadre du cycle de 
rencontres organisées par le CNV et le Bureau Export, la première rencontre avec des professionnels du spectacle 
vivant québécois aura lieu De 15 h 00 à 17 h 00, dans les locaux du CNV, 9 boulevard des Batignolle s - 75008 PARIS. 
L’objet de cette réunion est de faciliter les démarches des professionnels français voulant organiser des concerts et 
tournées au Québec et d’identifier les spécificités et stratégies pour travailler dans ce pays. L’ordre du jour 
comprendra donc :- une rapide présentation des particularités du marché québécois - la description du spectacle 
vivant dans ce pays : réseau de salles, principaux évènements, festivals….Le Bureau Export remettra sur place une 
liste de contacts locaux utiles à la réa lisation de projets. Pour participer à cette réunion, contact : 
fabienne.legall@cnv.fr / 01.56.69.11.44.  
  
Le 31 janvier 2006 : Le 31 janvier 2006, le CNV organisera, en partenariat avec la CPNEFSV, une table -ronde qui 
aura pour thème La formation professionnelle des artistes - chanteurs et musiciens. Cette table ronde 
initialement prévue le 14 décembre prochain a été décalée suite à l’annonce de la convocation de la première réunion 
du Conseil Supérieur des musiques actuelles. Rendez -vous donc le 31 janvier 2006 dans les locaux du CNV . Pour vous 
inscrire et obtenir la note de cadrage : cnv.formation@cnv.fr. 
  



 
  

   Ayez le réflexe cnv.fr ! 
  
Pour mieux vous servir : 



- Sont désormais en ligne tous les relevés de décisions du Conseil d’Administration : 
http://cnv.fr/nav:releves 
- Sont désormais en ligne, tous les communiqués de presse du CNV : http://cnv.fr/nav:cnv-
communiques 
  

  Le Focus du mois  ! 
  
Un nouvel outil à votre disposition ! 
  
Un nouvel outil est mis à disposition des demandeurs d'aides pour faciliter le montage de leurs dossiers. Voir sur 
http://cnv.fr/contenus/doc/aides/com -45/production.xls  <http://cnv.fr/contenus/doc/aides/com-45/production.xls>  
 
ATTENTION ! Vous devez impérativement utiliser ce nouveau document et ne plus faire usage de l'ancienne version 
car les dossiers transmis sous l'ancien format ne pourront pas être instruits.  
  
Comme auparavant, merci de nous faire parvenir les formulaires de demandes d’aides par courrier ou par fax et les 
annexes budgétaires par mail com45@cnv.fr <mailto:com45@cnv.fr> 
 
Pour toutes questions, merci de contacter : Cathy Damour :  
Tél: 01 56 69 11 30 / cathy.damour@cnv.fr <mailto:cathy.damour@cnv.fr>  

  

 Réorganisation de la commission 7 « Activités des salles de spectacles » ! 
  
Deux sujets importants concernent la mise en œuvre  des programmes de la commission n°7 «Activités des salles de 
spectacles  » du CNV. 
  
- Le premier sujet concerne l’organisation interne du CNV  : 
  
A compter du 1er janvier 2006, le découpage des  secteurs opérationnels du CNV sera modifié. 
La commission n°7 relèvera, à compter du 1er janvier 2006, d’un nouveau secteur opérationnel, dénommé 
« Salles de spectacles », qui remplacera l’actuel secteur « Equipement » et coiffera également la commission n°6 
« Aménagement et équipement des salles de spectacles  ». 
Ce nouveau secteur sera placé sous la responsabilité de Denis TURMEL, assisté de Nathalie KUHN, qui deviendront 
ainsi, à compter du 1er janvier, les interlocuteurs des affiliés pour le traitement des dossiers « Commission n°6  » et 
« Commission n°7 ». 
  
- Le deuxième sujet concerne la suspension temporaire du programme « diffusion » de la commission 
N°7 : 
  
Sur proposition du Comité des programmes, le Conseil d’administration du 15 décembre a décidé de suspendre 
provisoirement le programme « diffusion » de la commission n°7, et cela, pour la première commission de l’année 
2006. 
Le constat est partagé par les porteurs de projets et les instances du CNV  : il s’avère nécessaire de réaménager 
partiellement ce programme, d’en préciser les objectifs et les critères, et d’en simplifier les conditions d’accès.  
Ce travail sera engagé dès les premières semaines de l’année 2006, avec l’objectif d’aboutir à échéance du premier 
Conseil d’administration fixé au 23 mars.  
En tout état de cause, les grands principes de l’intervention du CNV (aides sélectives à l’activité, et non aides 
structurelles au fonctionnement) ne seront pas remis en cause. 
   
Dans l’immédiat, il vous faut donc retenir : 
 - Que vous ne pourrez pas faire de demandes d’aides à la diffusion en vue de la premiè re commission n°7 
de l’année 2006, dont la date a été définitivement arrêtée au  jeudi 9 Février 2006.  
 - Qu’en revanche, vous pourrez déposer des demandes d’aides à la création ou à l’activité «  premières 
parties » devant cette même commission, les dossiers devant être remis avant le  jeudi 12 janvier 2006.  
  
La relance du programme diffusion est prévue dès le 2è trimestre 2006.  
  

   Le renouvellement de vos licences  ! 
  
Suite… 
  
Compte tenu de l’importance de la détention de vos licences et des enjeux au regard des aides susceptibles d’être 
demandées et accordées, le CNV va généraliser l’envoi d’un courrier d’alerte, à chacun de ses affiliés, six mois avant 
la date d’échéance des licences. Suite à ce courrier, trois situations peuvent toutefois se présenter : 
http://cnv.fr/nav:affiliation -pieces-3  



Dans ce cadre, le 27 octobre dernier, l’article 7.3 du règlement intérieur relatif à la suspension de l’affiliation a été 
modifié  : http://cnv.fr/nav:cnv-reglement 
  

  A ne pas manquer ! 
  
"Des lieux pour les musiques actuelles", un ouvrage pratique et technique pour tout savoir sur la construction et 
la réhabilitation des lieux de musiques actuelles. Ce livre a été rédigé et coordonné par les professionnels du CNV. En 
savoir plus 
  

 
  
  
  
  

  
Service communication : Frédéric Rosenthal : 01 56 69 11 40 

frederic.rosenthal@cnv.fr / fax : 01 53 75 42 61 / http://www.cnv.fr 
  

 


